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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
des Bouches-du-Rhône

Service Territorial Sud

Arrêté préfectoral n°…………….…….……..…… déléguant l'exercice du droit de préemption
à l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur

en application de l'article L210-1 du code de l’urbanisme
pour l’acquisition d’un bien sis 9 et 11 rue Cruvellier

 sur la commune de Ceyreste (13600)

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

 

VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.302-5 à L.302-9-2 et
R.302-14 à R.302-26 ;

VU le Code de l'Urbanisme et notamment son article L.210-1 ;

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 décembre 2017 prononçant la carence définie par l'article L.302-9-1 du
Code de la Construction et de l'Habitation au titre de la période triennale 2014-2016 pour la com-
mune de Ceyreste ;

VU la convention cadre entre le préfet de Région et l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-
Côte d'Azur signée le 14 décembre 2015 ;

VU la délibération en date du 30 mars 2017 de la Métropole d'Aix-Marseille Provence instaurant le
Droit de Préemption Urbain Renforcé sur la zone UA du Plan d’Occupation des Sols de Ceyreste
afin de  permettre de redynamiser le centre ancien et de mieux répondre aux obligations en matière
de production de logement social ;
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VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 15 mars 2002, modifiés les 26/06/2014 et 30/03/2017,
document d’urbanisme en vigueur, qui place la parcelle objet de la DIA en zonage UA ;

VU la convention multi sites à l’échelle du territoire de la Métropole pour une intervention foncière
à court terme destinée à la production de programmes d’habitat mixte, signée le 29 décembre 2017
par la Métropole Aix Marseille Provence et l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte
d'Azur (EPF PACA) ;

VU la déclaration d’intention d’aliéner souscrite par Maître Anne-Claire BERTHON-RAVEL, no-
taire, domiciliée 205 avenue Emile Bodin BP 21 - 13701 La Ciotat Cedex, reçue en mairie de Cey-
reste le 14 août 2019 et portant sur la vente d'un appartement situé 9 et 11 rue Cruvellier  à Ceyreste,
correspondant  aux parcelles  cadastrées  BI  198-199 et  200 d’une superficie  de 51m² au prix de
150 000,00 € (cent cinquante mille euros) visées dans la déclaration, auxquels viennent s’ajouter
5 000 € (cinq mille euros) de commission, à charge vendeur ;

VU l'arrêté n° 13-2017-12-13-008 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à M. Jean-
Philippe  D'ISSERNIO,  directeur  départemental  interministériel  des  territoires  et  de  la  mer  des
Bouches-du-Rhône et l'arrêté n° 13-2017-12-14-003 du 14 décembre 2017 portant délégation de si-
gnature aux agents  de la  direction  départementale  des  territoires  et  de la  mer des  Bouches-du-
Rhône ;

CONSIDÉRANT que l'acquisition de ce bien, constitué d'un appartement, situé à Ceyreste, corres-
pondant aux parcelles cadastrées BI 198-199 et 200 d’une superficie de 51m², par l’Établissement
Public  Foncier  de la  Région Provence-Alpes-Côte  d'Azur  participe  à  la  réalisation  d'opérations
d'aménagement ou de construction permettant à la commune la réalisation des objectifs déterminés
en application du premier alinéa de l'article L.302-8 du code de la construction et de l'habitation ; 

CONSIDÉRANT le délai légal de 2 mois à compter de la communication de la déclaration d'inten-
tion d'aliéner pour faire part au propriétaire de l'intention d'acquérir en application du droit de pré-
emption ;

ARRÊTE :

Article 1er : L'exercice du droit de préemption pour l'acquisition du bien défini à l'article 2 est délé-
gué à l’Établissement Public Foncier de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur en application de
l'article L.210-1 du code de l'urbanisme ;

Le bien acquis contribuera à la réalisation des objectifs définis en application du premier alinéa de
l'article L.302-8 du code de la construction et de l'habitation ;

Article 2 : Le bien concerné par le présent arrêté est cadastré BI 198-199 et 200 et représente une
superficie de 51 m², il se situe 9 et 11 rue Cruvellier à Ceyreste ;   

Article 3 :  Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et Monsieur le
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en
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ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administra-
tifs de l’État.

Fait à Marseille, le 10 Septembre 2019

Pour Le Préfet par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer 

des Bouches-du-Rhône

J.P. d’Issernio

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative,  la présente décision peut faire l'objet  d'un
recours  contentieux,  dans  le  délai  de  deux  mois  à compter  de  sa notification  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de
deux mois valant décision implicite de rejet)
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

DE PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

ET DES BOUCHES DU RHONE

SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES d'AIX -EN-PROVENCE NORD

Le comptable, BERTIN Joël, administrateur des finances publiques adjoint, responsable du service des 
impôts des entreprises d’Aix-en-Provence Nord.

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame BACHELLERIE Marie-Cécile, Inspecteur Divisionnaire des

finances publiques, adjointe au responsable du service des impôts des entreprises d’Aix-en-Provence Nord,

à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100  000 € par

demande ;

5°) les décisions sur les demandes de restitution de crédit d’impôt recherche (CIR), et de crédit  d’impôt

innovation à hauteur de 100 000 €

6°)  les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et  gracieuses sans

limitation de montant ;

7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

8°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

DRFIP - 13-2019-09-13-007 - Délégation de signature SIE Aix nord 58



a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

24 mois et porter sur une somme supérieure à 1 000 000 € ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites ainsi que

pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de  signer,  en matière  de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspectrices des finances publiques désignées ci-après :

GAUTIER Annie BOMPARD Hélène

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des finances publiques désignés ci-après :

BRUGIERE Pascale

DURAND Dominique

EBOLI Sylvie

GHIPPONI Noël

GIOVANNI Danielle

GONNET Virginie

HUIN Patrick

JALABERT Anne-Marie

LAPLACE Gérard

LUCE Pierre

RHUL Christine

STEPANIAN HAUTCLOCQ Sonia

VOLPE Martine

WIARD Eva

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après 

BEAUDEUX Marie-Claude

FLORIDOR Nathalie

BLONDIN Sophie

SEKRANE Nahima

DELEPINE Estelle

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

GAUTIER Annie Inspectrice 15 000 € 20 mois 50 000 €

BOMPARD Hélène Inspectrice 15 000 € 20 mois 50 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les avis de mises en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

LOEW Christiane Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 20 mois 50 000 €

GUERIN Joël Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 20 mois 50 000 €

OMBROUCK
Christiane

Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 20 mois 50 000 €

VALAT Richard Contrôleur
principal

10 000 € 10 000 € 20 mois 50 000 €

DUFOSSEZ Nicole Agent
administratif

principal

2000 € 2000 € 6 mois 1500 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches du Rhône.

A Aix-en-Provence, le 13 septembre 2019

Le Comptable, responsable du service des impôts
des entreprises

SIGNÉ

BERTIN Joël
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE

SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES DE MARIGNANE

Le comptable, M. ARNOU Frank, Chef de Service Comptable, responsable du Service des Impôts des En-

treprises de Marignane,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des fi-

nances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée, à Mme CHABERT Annick, Inspectrice Divisionnaire adjointe au res-

ponsable du service des Impôts des entreprises de Marignane, à l'effet de signer :

1) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la 
limite de 60 000 € ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution 
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont 
situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par 
demande ;

5°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédits d'impôt  à hauteur de 100 000 € par 
demande ;

6°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans 
limitation de montant ;

7°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

8°) et au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :
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a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 €,

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice,

             c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la 
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions 
contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

GOTTHARD Aurore Inspecteur 15 000 € 15 000 €

AUBRY Évelyne Contrôleur
Principal

10 000 € 10 000 €

BAUDOUY Jean-Paul Contrôleur
Principal

10 000 € 10 000 €

BOUCHE Christelle contrôleur 10 000 € 10 000 €

CARPUAT Marie-Claire Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DENAMIEL Bernard Contrôleur
Principal

10 000 € 10 000 €

FONTAINE Alexandra Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GAUCHER Christiane Contrôleur
Principal

10 000 € 10 000 €

GIMENEZ Dominique Contrôleur
Principal

10 000 € 10 000 €

MANTELLI Catherine Contrôleur
Principal

10 000 € 10 000€

VANDERNIEPEN
Ghislaine

Contrôleur 10 000 € 10 000 €
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant in-

diquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

GOTTHARD Aurore Inspecteur 15 000 € 6 mois 50 000 €

GIMENEZ Dominique Contrôleur Principal 10 000 € 6 mois 50 000 €

MANO Alexandre Contrôleur
Principal

10 000 € 6 mois 50 000 €

MESTRAUD Christine Contrôleur 10 000 € 6 mois 50 000 €

FONTAINE Alexandra Contrôleur 10 000 € 6 mois 20 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département des Bouches-du-Rhône.

A Marignane le 12 septembre 2019

Le chef de service comptable, responsable du Service
des Impôts des Entreprises de Marignane

Signé

M. Frank ARNOU
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE ALPES COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES DU RHONE

SIP ARLES

Le comptable, RAFFALLI Marie-Jeanne, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, responsable du

service des impôts des particuliers d’ARLES,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des fi -

nances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme LIONS Lydie et à Mme MAURIN Sylvie, Inspectrices, adjointes

au responsable du service des impôts des particuliers d’ARLES, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la li -

mite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans li-

mitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 20 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les déci-

sions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

LIONS Lydie MAURIN Sylvie

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

FERDOELLE Eric SCHNEIDER Julien

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

GUIGNARD Emilie DA SILVA Aurore OUMEUR Dorian
BOUTTEMY Yorick ANTONETTI Martine

MOHAMED Youssouf LORHO Virginie

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant in-

diquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

MAURIN Sylvie INSPECTRICE 5 000 € 6 mois 50 000 €
SCOTTO DI PERROTOLO David CONTROLEUR 500 € 6 mois 5 000 €
PIAUD Alizée CONTRÔLEUSE 500 € 6 mois 5 000 €
GUIRAUD Geoffroy CONTRÔLEUR 500 € 6 mois 5 000 €
LAURENT Vincent CONTRÔLEUR 500 € 6 mois 5 000 €
NAY Sylvie AGENTE 500 € 6 mois 5 000 €
ROUMY Jean-Christophe AGENT 500 € 6 mois 5 000 €
HEBRARD Sylvie AGENTE 500 € 6 mois 5 000 €
RAQUILLET Brigitte AGENTE 500 € 6 mois 5 000 €

HADJ-SAID Ali AGENT 500 € 6 mois 5 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, et en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet,

dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant in-

diquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses
et gracieuses en
matière fiscale

Limite
des décisions

gracieuses
relatives aux
pénalités et

frais de
poursuites

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

DAUJAT Nathalie CONTROLEUR 10 000 € 200 € 3 mois 2 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs des Bouches-du-Rhône.

A ARLES, le 09/09/2019

Le comptable, responsable du service des impôts des
particuliers d 'ARLES

SIGNÉ

Marie-Jeanne RAFFALLI
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE

TRESORERIE d' ISTRES

Délégation de signature

Le comptable, CERCEAU Didier, IDIVHC des Finances publiques, responsable de la Trésorerie 
d’Istres

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique

Décide de donner délégation générale à :

Mme JOUANNAUD Patricia, inspectrice des Finances Publiques, adjointe

Mme TORCHIO Sandra, inspectrice des Finances Publiques, adjointe

Mme SACILOTTO Chantal et Mme MEUNIER Clara, contrôleuses principales des Finances Publiques

Décide de leur donner pouvoir :

– de gérer et administrer, pour moi et en mon nom, la Trésorerie d’Istres secteur public local ;

– d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de
payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par
tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d’exer-
cer toutes poursuites, d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces
justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes
reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et
toutes autres pièces demandées par l’Administration ;

– d’effectuer les déclarations de créances, de signer les bordereaux de déclaration de créances et
d’agir en justice.

Ils reçoivent mandat de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seuls ou concur-
remment avec moi, tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent.
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Décide de donner délégation spéciale à :

Mme ANTON Jeanne, Mme DEL CORSO Isabelle, Mme AZINCOTT Valérie, contrôleuses des Fi-
nances  Publiques  M  GENECHESI  Josselyn,  contrôleur  principal  des  Finances  Publiques,
Mme SEDRATI-BENMOUSSA Aabla reçoivent mandat pour signer en mon nom les documents ou
actes suivants :
Les accusés de réception
Les quittances et reçus, les bordereaux de dégagement de la caisse, les bordereaux de situation.
Les états et documents relatifs à la comptabilité en l'absence du chef de poste et de l'ensemble des
détenteurs de procuration générale.
Les lettres de relance 
Tous les courriers amiables inférieurs à 1 500€
Les accords de délais, sous les conditions suivantes :
- qu'ils concernent des dettes de moins de 6 mois
- qu'ils soient inférieurs ou égaux à 4 mois et pour un montant total de moins de 500€
- qu'ils s'accompagnent d'un versement immédiat d'au moins 25 % du montant de la dette.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

Fait à ISTRES, le 12 septembre 2019

Le responsable de la Trésorerie d’Istres

Signé

CERCEAU Didier
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Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-12-010

Arrêté portant interdiction de stationnement, de circulation

sur la voie publique

et d’accès au stade Orange Vélodrome à l’occasion du

match de football opposant

l’Olympique de Marseille au Montpellier Hérault Sport

Club

le samedi 21 septembre 2019 à 17h30

Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône - 13-2019-09-12-010 - Arrêté portant interdiction de stationnement, de circulation sur la voie publique
et d’accès au stade Orange Vélodrome à l’occasion du match de football opposant
l’Olympique de Marseille au Montpellier Hérault Sport Club
le samedi 21 septembre 2019 à 17h30
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PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  

 
 

Arrêté portant interdiction de stationnement, de circulation sur la voie publique  
et d’accès au stade Orange Vélodrome à l’occasion du match de football opposant 

l’Olympique de Marseille au Montpellier Hérault Sport Club 
le samedi 21 septembre 2019 à 17h30 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 
 
Vu le code pénal, 
 
Vu le code du sport, notamment son article L. 332-16-2 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu la loi du 2 mars 2010 modifiée renforçant la lutte contre les violences de groupes et la 
protection des personnes chargées d’une mission de service public ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de Préfet 
de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu le décret du 11 mars 2019 portant nomination de M. Denis MAUVAIS en qualité de directeur 
de cabinet du préfet de police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 28 août 2007 portant création d’un traitement automatisé de données à caractère 
personnel relatif aux personnes interdites de stade ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article L. 332-16-2 du code du sport, le représentant de l’Etat dans le 
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se prévalant de 
la qualité de supporters d’une équipe ou se comportant comme tels sur les lieux d’une 
manifestation sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles graves à 
l’ordre public ; 
 
Considérant le risque d’attentat particulièrement élevé et que, dans ce contexte, les forces de l’ordre 
sont particulièrement mobilisées pour faire face à celui-ci sur l’ensemble du territoire national ; 
qu’elles ne sauraient être détournées de cette mission prioritaire pour répondre à des débordements 
liés au comportement de supporters dans le cadre de rencontres sportives ; 
 
Considérant que l’équipe de l’Olympique de Marseille rencontrera, pour le compte de la 6me 
journée de championnat de ligue 1, le Montpellier Hérault Sport Club au stade Orange Vélodrome 
le samedi 21 septembre 2019 à 17H30 et qu’il existe une forte rivalité entre les groupes de 
supporters héraultais et marseillais, en contradiction avec tout esprit sportif ; 
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Considérant, plus particulièrement, que les relations entre les supporters de l’Olympique de 
Marseille et du Montpellier Hérault Sport Club d’animosité depuis de très nombreuses années ainsi 
qu’en témoigne le caractère récurrent des troubles graves à l’ordre public constatés à l’occasion de 
matchs opposant ces deux équipes ; 
 
Considérant que cet antagonisme se signale par un comportement violent entre certains de ces 
supporters, tant à domicile que lors des déplacements, et que lors des matchs à Marseille, des 
supporters du club de l’Olympique de Marseille font également fréquemment la preuve de leur 
agressivité par des dégradations sur les autocars des joueurs visiteurs, des violences contre les 
forces de l’ordre ou par des jets de pétards, fumigènes ou matériels explosifs; qu’il en fut 
particulièrement ainsi lors des dernières rencontres entre les deux équipes : 
 
- le 2 février 2016, à Montpellier, avec une rixe entre les supporters des deux clubs nécessitant 
l’intervention des forces de l’ordre et l’usage de moyens lacrymogènes pour rétablir l’ordre public ; 
- le 4 novembre 2016, à Montpellier, avec une tentative de rixe avortée par les forces de l’ordre et 
des violences à l’encontre des forces de sécurité intérieure ; 
- le 27 janvier 2017, à Marseille, où une soixantaine de supporters marseillais ont attendu le 
passage des bus montpelliérains avec l’intention d’en découdre et avec des supporters 
montpelliérains qui ont profité du ralentissement de leur autocar pour en descendre et tenter d’aller 
au contact des supporters marseillais. Seule une importante présence des forces de l’ordre les en a 
dissuadés ; 
- le 3 décembre 2017, à Montpellier, où une rixe a éclaté entre les supporters des deux clubs, 
nécessitant l’intervention des forces de l’ordre pour séparer les protagonistes ; 
- le 8 avril 2018, à Marseille, où les supporters montpelliérains ont fait un usage massif d’engins 
pyrotechniques dont certains ont été envoyés dans la tribune occupée par les supporters 
marseillais ; 
 
Considérant que dans ces conditions, un risque réel de troubles importants à l’ordre public existe à 
l’occasion de la rencontre de football opposant  les deux équipes, prévue le samedi 21 septembre 
2019 à 17h30 au stade Orange vélodrome ; 
 
Considérant que dans ces conditions, la présence, aux alentours et dans l’enceinte du stade Orange 
vélodrome à Marseille où se déroulera le match, de personnes se prévalant de la qualité de 
supporters du club du Montpellier Hérault Sport Club ou se comportant comme tels, implique des 
risques sérieux pour la sécurité des personnes et des biens ; 

 
 

ARRÊTE : 
 
 
Article 1er 
 
Dans le cadre du match de football opposant l’Olympique de Marseille au Montpellier Hérault 
Sport Club, un déplacement collectif de supporters organisé par les clubs de supporters du 
Montpellier Hérault Sport Club, est autorisé dans la limite de 300 personnes, se déplaçant 
exclusivement en autocars et minibus, dont la liste intégrale des immatriculations devra être fournie 
aux forces de l’ordre au plus tard le 19 septembre 2019. 
 
Ce déplacement collectif sera pris en charge par les forces de l’ordre au point de rencontre fixé, le 
21 septembre 2019 à 13h00, sur l’aire de repos située immédiatement après le péage de Lançon-de-
Provence, sur l’autoroute A7, dans le sens Nord / Sud et placé sous escorte policière. 
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En conséquence, hormis les personnes participant au déplacement collectif de supporters visé à 
l’alinéa 1 du présent article, il est interdit du samedi 21 septembre 2019 à 8h00 au dimanche 22 
septembre 2019 à 2h00, à toute personne se prévalant de la qualité de supporter du Montpellier 
Hérault Sport Club, ou se comportant comme tel, d’accéder, de circuler ou de stationner sur la voie 
publique sur le territoire de la commune de Marseille 
 
 
Article 2 – Le directeur de cabinet du Préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur 
départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Bouches-du-Rhône et de la préfecture de police des Bouches-du-Rhône, notifié au 
Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Marseille, aux présidents des 
deux clubs, affiché en mairie de Marseille et aux abords immédiats du périmètre défini à l’article 
1er. 
 

 
               Fait à Marseille le 12 septembre 2019 
 
 

Pour le Préfet de Police 
des Bouches-du-Rhône, 
le directeur de cabinet 

 
SIGNE 

 
 

Denis MAUVAIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Direction de la Sécurité, des Polices Administratives
et de la Réglementation
Bureau des Polices Administratives en Matière de Sécurité
Sociétés de Domiciliation

Arrêté relatif à la SARL  dénommée «SF INFORMATIQUE» portant agrément en qualité
d’entreprise  fournissant  une  domiciliation  juridique  à  des  personnes  physiques  ou
morales  immatriculées  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  ou  au  répertoire  des
métiers.

Le Préfet,
de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la directive 2005/60CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention
de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du
terrorisme ;

Vu le Code de commerce, notamment  ses  articles  L.123-11-3, L.123-11-4, L.123-11-5,  L. 123-
11-7 et R.123-67 et suivant ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, .561-37 à L 561-43 et R 561-
39 à R561-50 ;

Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier  2009 relative à la prévention de l’utilisation du
système  financier  aux  fins  de  blanchiment  de  capitaux  et  de  financement  du  terrorisme,
notamment les articles 9 et 10 ;

Vu le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect
des  obligations  relatives  à  la  lutte  contre  le  blanchiment  des  capitaux  et  le  financement  du
terrorisme par les personnes mentionnées aux 8°, 9°et 15° de l’article L.561-2 du code monétaire
et financier et relatif à la Commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à R.561-50 du
code monétaire et financier) ;

Vu  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires
d’entreprises  soumises  à  immatriculation  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  ou  au
répertoire des métiers (articles R.123-166-1 à R.123-166-5 du code du commerce) ;

Vu  l’arrêté  du  11  Décembre  2017  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Anne-Marie
ALESSANDRINI, Conseiller d’Administration de l’Intérieur de l’outre-mer et des collectivités
territoriales, Directrice de la Sécurité, des Polices Administratives et de la Réglementation ;

Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code de commerce, pré-
senté par Madame Lydia OLIVAN épouse JAMIN, gérante de la SARL dénommée «SF IN-
FORMATIQUE», pour ses locaux situés 53, rue du Canal  -  à LAMANON  (13113) ;

Vu la déclaration de la SARL dénommée «SF INFORMATIQUE» reçue le 31/07/2019 ;

Place Félix Baret CS 80001- 13282 Marseille Cedex 6

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE - 13-2019-08-12-012 - ARRETE DE DOMICILIATION DE LA SARL "SF INFORMATIQUE" 77



Vu l’attestation sur l’honneur de Madame Lydia OLIVAN épouse JAMIN  reçue le 31/07/2019 ;

Vu les justificatifs produits pour l’exercice des prestations de domiciliation et pour l’honorabilité
des dirigeants ainsi que des actionnaires ou associés détenant au moins 25% des voix, des parts
ou des droits de vote ; 

Considérant que la SARL dénommée «SF INFORMATIQUE» dispose en ses locaux, d’une
pièce propre destinée à assurer la confidentialité nécessaire et la met à disposition des per-
sonnes domiciliées, pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de la direc-
tion, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise qui s’y domicilie ainsi que la te-
nue, la conservation des livres, registres et documents prescrits par les lois et règlements,  à son
siège sis,  53, rue du Canal  -  à LAMANON  (13113) ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article  1  er   :  La  SARL dénommée  «SF  INFORMATIQUE»  sise  53,  rue  du  Canal   -   à
LAMANON  (13113) est agréée en qualité d’entreprise fournissant une domiciliation juridique à
des personnes physiques ou morales inscrites au registre du commerce et  des sociétés ou au
répertoire des métiers.

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la date du présent
arrêté. 

Article 3 : Le numéro d'agrément est : 2019/AEFDJ/13/16.

Article  4 :  Tout  changement  substantiel  concernant  les  données  principales  de  l’entreprise
indiquées  par  «SF  INFORMATIQUE»,  dans  sa  demande  d’agrément  et  notamment  le
changement de siège de l’entreprise, la désignation d’un seul associé d’au moins 25% des voix,
parts  sociales  ou droits  de vote,  la  condamnation  de l’un des dirigeants,  la  perte  des locaux
fournis aux entreprises domiciliées, la création d’établissements secondaires ou tout changement
susceptible de remettre en cause les conditions du présent agrément devra faire l’objet d’une
déclaration en préfecture conformément aux dispositions de l’article R. 123-66-4 du Code de
commerce.

Article 5 : Le présent agrément  pourra être suspendu pour une durée maximum de six mois en
fonction de la gravité des griefs qui pourraient être relevés à l’encontre de l’entreprise. Il  pourra
être retiré en cas de défaillance de l’une des conditions essentielles requises pour sa délivrance.

Article 6 : Le présent agrément  pourra être suspendu en cas de saisine et dans l’attente de la
décision  de  la  Commission  nationale  des  sanctions  instituée  par  l’article  L 561-38 du code
monétaire et financier.

Article  7:  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  est  chargée  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 12 Août 2019

Signé :Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de Bureau

Carine LAURENT
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Direction de la Sécurité, des Polices Administratives
et de la Réglementation
Bureau des Polices Administratives en Matière de Sécurité
Sociétés de Domiciliation

Arrêté relatif à la SAS  dénommée « CENTRE D’AFFAIRE» portant agrément en qualité
d’entreprise  fournissant  une  domiciliation  juridique  à  des  personnes  physiques  ou
morales  immatriculées  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  ou  au  répertoire  des
métiers

Le Préfet,
de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la directive 2005/60CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention
de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du
terrorisme ;

Vu le Code de commerce, notamment  ses  articles  L.123-11-3, L.123-11-4, L.123-11-5,  L. 123-
11-7 et R.123-67 et suivant ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, .561-37 à L 561-43 et R 561-
39 à R561-50 ;

Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier  2009 relative à la prévention de l’utilisation du
système  financier  aux  fins  de  blanchiment  de  capitaux  et  de  financement  du  terrorisme,
notamment les articles 9 et 10 ;

Vu le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect
des  obligations  relatives  à  la  lutte  contre  le  blanchiment  des  capitaux  et  le  financement  du
terrorisme par les personnes mentionnées aux 8°, 9°et 15° de l’article L.561-2 du code monétaire
et financier et relatif à la Commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à R.561-50 du
code monétaire et financier) ;

Vu  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires
d’entreprises  soumises  à  immatriculation  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  ou  au
répertoire des métiers (articles R.123-166-1 à R.123-166-5 du code du commerce) ;

Vu  l’arrêté  du  11  Décembre  2017  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Anne-Marie
ALESSANDRINI, Conseiller d’Administration de l’Intérieur de l’outre-mer et des collectivités
territoriales, Directrice de la Sécurité, des Polices Administratives et de la Réglementation ;

Vu  le  dossier  de  demande  d’agrément  prévu  à  l’article  L.123-11-3  du  code  de  commerce,
présenté  par  Madame Eva SEROUSSI épouse  HADDAD, Présidente  de la  SAS  « CENTRE
D’AFFAIRE», pour ses locaux sis 198, rue Breteuil à MARSEILLE (13006) ;

Vu la déclaration de la SAS dénommée « CENTRE D’AFFAIRE» du 06/08/2019 ;

Vu  les  attestations  sur  l’honneur  de  Mesdames  Eva  SEROUSSI  épouse  HADDAD,  Ofra
COHEN et Mira BOUKHRIS du 05/08/2019 ;
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Vu les justificatifs produits pour l’exercice des prestations de domiciliation et pour l’honorabilité
des dirigeants ainsi que des actionnaires ou associés détenant au moins 25% des voix, des parts
ou des droits de vote ; 

Considérant  que la  SAS dénommée  « CENTRE D’AFFAIRE »  dispose  en ses  locaux,  d’une
pièce propre destinée à assurer la confidentialité nécessaire et la met à disposition des personnes
domiciliées, pour leur permettre une réunion régulière des organes chargés de la direction, de
l’administration  ou de la  surveillance  de l’entreprise  qui  s’y domicilie  ainsi  que la  tenue,  la
conservation des livres, registres et documents prescrits par les lois et règlements,  à son siège
social sis 198, rue Breteuil à MARSEILLE (13006) ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er   : La SAS dénommée « CENTRE D’AFFAIRE», sise 198, rue Breteuil à MARSEILLE
(13006),  est  agréée  en  qualité  d’entreprise  fournissant  une  domiciliation  juridique  à  des
personnes  physiques  ou  morales  inscrites  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  ou  au
répertoire des métiers.

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la date du présent
arrêté. 

Article 3 : Le numéro d'agrément est : 2019/AEFDJ/13/15

Article  4 :  Tout  changement  substantiel  concernant  les  données  principales  de  l’entreprise
indiquées par la SAS « CENTRE D’AFFAIRE» » dans sa demande d’agrément et notamment le
changement de siège de l’entreprise, la désignation d’un seul associé d’au moins 25% des voix,
parts  sociales  ou droits  de vote,  la  condamnation  de l’un des dirigeants,  la  perte  des locaux
fournis aux entreprises domiciliées, la création d’établissements secondaires ou tout changement
susceptible de remettre en cause les conditions du présent agrément devra faire l’objet d’une
déclaration en préfecture conformément aux dispositions de l’article R. 123-66-4 du Code du
commerce.

Article 5 : Le présent agrément  pourra être suspendu pour une durée maximum de six mois en
fonction de la gravité des griefs qui pourraient être relevés à l’encontre de l’entreprise. Il  pourra
être retiré en cas de défaillance de l’une des conditions essentielles requises pour sa délivrance.

Article 6 : Le présent agrément  pourra être suspendu en cas de saisine et dans l’attente de la
décision  de  la  Commission  nationale  des  sanctions  instituée  par  l’article  L 561-38 du code
monétaire et financier.

Article  7:  La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  des  Bouches-du-Rhône  est  chargée  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 19 Août 2019
Signé : Pour le Préfet et par délégation

l’adjointe au Chef de Bureau
Marie-Hélène GUARNACCIA

Place Félix Baret CS 80001- 13282 Marseille Cedex 6

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE - 13-2019-08-19-003 - ARRETE DE DOMICILIATION DE LA SAS "CENTRE D'AFFAIRE" 81



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-13-006

Arrêté du 13 septembre 2019 de mise en demeure pris à

l'encontre de la Société SPBI à Fos-sur-Mer

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2019-09-13-006 - Arrêté du 13 septembre 2019 de mise en demeure pris à l'encontre de la Société SPBI à Fos-sur-Mer 82



                                                                

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
                                            Marseille, le 13 septembre 2019

Préfecture     
Direction de la Citoyenneté, de la Légalité

et de l’Environnement

Bureau des Installations et des Travaux Réglementés

pour la Protection des Milieux

Dossier suivi par : M GILLARDET

Tél : 04.84.35.42.76

sylvain.gillardet@bouches-d  u-rhône.gouv.fr

n°2019-223MED

A R R Ê T É
de mise en demeure 

pris à l'encontre de la Société SPBI 
à Fos-sur-Mer

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE LA SÉCURITÉ SUD

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Vu ��������������	
���		��	����	�����������������������������������������������������������
�	�� �

Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique

n° 2560 (Métaux et alliages [travail mécanique des]) �

Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations

classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940 �

Vu la preuve de dépôt du dossier de déclaration n° 201600062 délivrée le 8 mars 2017 à la société

SPBI dont le siège social se situe à RD 368 – Les Jonquiers de Provence – 13170 LES PENNES

MIRABEAU pour l’exploitation d’une unité de sablage et de peinture de pièces industrielles sur le

territoire de la commune de Fos-sur-Mer (13270) à l’adresse Allée des Joncs – Quartier de Marais

concernent les rubriques 2575(D) et 2940(DC) de la nomenclature des installations classées pour la

protection de l’environnement

Vu l’article 4.8 des arrêtés des 30 juin 1997 et 2 mai 2002 sus-mentionnés qui dispose que : « les

opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et

arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites.

Ces consignes prévoient notamment la fréquence de contrôle des dispositifs de traitement des

pollutions et nuisances générées. » �

Vu l’article 6.1 des arrêtés des 30 juin 1997 et 2 mai 2002 sus-mentionnés qui dispose que : « les

installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de

dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. » �

Vu l’article 6.3 des arrêtés des 30 juin 1997 et 2 mai 2002 sus-mentionnés qui dispose que : « une

mesure du débit rejeté et de la concentration de poussières doit être effectuée, selon les méthodes

normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. » �

…/…
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Vu l’article 8.4 des arrêtés des 30 juin 1997 et 2 mai 2002 sus-mentionnés qui dispose que : « une

mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois ans par une

personne ou un organisme qualifié. » �

Vu l’article 1.1.2 de l’arrêté du 2 mai 2002 et les articles R. 512-57 et R. 512-58 du code de

l’environnement qui disposent que : « L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des

organismes agréés dans les conditions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de

l'environnement, le premier contrôle d’une installation a lieu dans les six mois qui suivent sa mise

en service, la périodicité du contrôle est de cinq ans maximum. » �

Vu la visite de l’inspection de l’environnement du 18 octobre 2018 et son rapport établit en date du

16 novembre 2018 �

Vu le courrier de l’inspection de l’environnement daté du 16 novembre 2018 transmis à l’exploitant

conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du code de l’environnement �

Vu l’avis favorable de Madame la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture d’Istres le 31 juillet

2019,

Vu les observations de l’exploitant formulées par courrier en date du 2 août 2019, qui n’envisage

pas de stopper son activité non conforme à la réglementation des installations classées, et ce dans

l’attente d’un déménagement de son installation à la fin de l’année 2020. �

Considérant que lors de la visite en date du 18 octobre 2018, l’inspecteur de l’environnement

(spécialité installations classées) a constaté les faits suivants :

-  Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation

écrites, mais que ces consignes ne prévoient pas notamment la fréquence de contrôle des dispositifs

de traitement des pollutions et nuisances générées �

- Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs ne sont pas munies

de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions �

- Une mesure du débit rejeté et de la concentration de poussières n’est pas effectuée, selon les

méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans �

- Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence n’est pas effectuée au moins tous les trois ans par

une personne ou un organisme qualifié �

- L’installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les

conditions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement. Le premier

contrôle de l’installation n’a pas eu lieu dans les six mois qui suivent sa mise en service. Le contrôle

de l’installation n’est pas effectué au moins tous les cinq ans. 

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles susvisés �

Considérant que ces non-conformités présentent des risques ou des inconvénients notables pour

l’environnement du site �

Considérant que face à ce manquement, il convient de faire application des dispositions de l’article

L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la société SPBI de respecter les

dispositions des articles susvisés, afin d’assurer la protection des intérêts visés à l’article L. 511-1

du code de l’environnement ��

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture,
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ARRÊTE

Article 1

La société SPBI exploitant une unité de sablage et de peinture de pièces industrielles sise Allée des

Joncs – Quartier de Marais sur la commune de Fos-sur-Mer (13270) est mise en demeure de

respecter les dispositions des articles 4.8, 6.1, 6.3 et 8.4 des arrêtés ministériels du 30 juin 1997 et

du 2 mai 2002, de l’article 1.1.2 de l’arrêté du 2 mai 2002 et des articles R. 512-57 et R. 512-58 du

code de l’environnement dans les délais et les formes stipulés dans les articles suivants.

Article 2  

L’exploitant doit respecter les dispositions de l’article 4.8 des arrêtés ministériels du 30 juin 1997 et

du 2 mai 2002.

Les consignes d’exploitation écrites de toutes les opérations comportant des manipulations

dangereuses et de la conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal,

entretien...) doivent être complétées par la fréquence de contrôle des dispositifs de traitement des

pollutions et nuisances générées dans un délai d’un mois suivant la notification du présent arrêté.

Article 3  

L’exploitant doit respecter les dispositions de l’article 6.1 des arrêtés ministériels du 30 juin 1997 et

du 2 mai 2002.

Les dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions doivent être mis

en place pour toutes les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs

dans un délai de quatre mois suivant la notification du présent arrêté.

Article 4  

L’exploitant doit respecter les dispositions de l’article 6.3 des arrêtés ministériels du 30 juin 1997 et

du 2 mai 2002.

Une mesure du débit rejeté et de la concentration de poussières de toutes les installations

susceptibles d’en émettre doit être effectuée dans un délai de six mois suivant la notification du

présent arrêté.

Article 5  

L’exploitant doit respecter les dispositions de l’article 8.4 des arrêtés ministériels du 30 juin 1997 et

du 2 mai 2002.

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence doit être effectuée dans un délai de deux mois

suivant la notification du présent arrêté.

Article 6

L’exploitant doit respecter les dispositions de l’article 1.1.2 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 et

des articles R. 512-57 et R. 512-58 du code de l’environnement.

Un contrôle des installations doit être réalisé par un organisme agréé dans un délai de quatre mois

suivant la notification du présent arrêté.
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Article 7

Dans le cas où les obligations prévues aux articles précédents ne seraient pas satisfaites dans le délai

prévu par ce même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées,

il pourra être pris à l’encontre de l’exploitant les sanctions prévues à l’article L. 171-8 du code de

l’environnement.

Article 8

Conformément à l’article L.171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à

un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative

compétente, le tribunal administratif de Marseille, (24 rue Breteuil 13006 Marseille), qui peut être

aussi saisi également par l’application Télérecours citoyens accessibles à partir du site

www.telerecours.frdans les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

- par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été

notifiée �

-par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de

quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions.

Article 9

Le présent arrêté sera notifié à la société SPBI et publié au recueil des actes administratifs du

département.

Article 10

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture,

Monsieur le Sous-Préfet d’Istres,

 Monsieur le Maire de la commune de Fos-sur-Mer,

 Madame la  Directrice Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement

 Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

et toutes autorités de Police et de Gendarmerie,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                          Marseille le 13 septembre 2019

Pour le préfet

Le secrétaire général adjoint

    Signé :

                                                                                Nicolas DUFAUD
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-09-12-011

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire de

la société dénommée « AIX FUNERAIRE » exploité sous

l’enseigne « POMPES FUNEBRES et MARBRERIE

PUEYO » sis à CARRY-LE-ROUET (13620)  dans le

domaine funéraire,  du 12 septembre 2019
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2019/N°

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire
de la société dénommée « AIX FUNERAIRE » 

exploité sous l’enseigne « POMPES FUNEBRES et MARBRERIE PUEYO » sis à CARRY-
LE-ROUET (13620)  dans le domaine funéraire,  du 12 septembre 2019

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  ( notamment les articles L2223-19 et  L2223-
23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 septembre 2018 portant habilitation sous le n° 18/13/607 de l’établissement
secondaire  de la  société  dénommée  « AIX  FUNERAIRE »  exploité  sous  l’enseigne  « POMPES
FUNEBRES et MARBRERIE PUEYO » sis 14 Draïo de la Mar à CARRY-LE-ROUET (13620)  dans le
domaine funéraire jusqu’au 11 septembre 2019 ;

Vu la demande reçue le 03 septembre 2018  et réputée complète le 10 septembre 2019 de M. Anthony
PUEYO, gérant, sollicitant sollicitant le renouvellement de l’habilitation de la société susvisée  dans le
domaine funéraire ;

Considérant que M. Anthony PUEYO, justifie de l’aptitude professionnelle requise par les fonctions de
dirigeant dans les conditions visées à l’article D.2223-55-13 § 2 du code, l’intéressé est réputé satisfaire
au 1er janvier 2013, à l’exigence de diplôme mentionnée à l’article L.2223-25.1 du CGCT ;

Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;
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Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E 

Article 1  er   :  L’établissement  secondaire de la société dénommée « AIX FUNERAIRE » exploité sous
l’enseigne « POMPES FUNEBRES et MARBRERIE PUEYO » sis 14 Draïo de la Mar à Carry-Le-Rouet
(13620) représenté par M. Anthony PUEYO, gérant est habilité à exercer sur l'ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

- organisation des obsèques 
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires
- transport de corps après mise en bière
- fourniture de corbillards
- fourniture de voitures de deuil
- fourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et crémations

Article 2 : Le numéro d’habilitation attribué est : 19/13/607

Article 3 : L'habilitation est accordée pour 1 an à compter de la date du présent arrêté. La demande de
renouvellement devra être effectuée 2 mois avant son échéance.

Article 4 :  L’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 12 septembre 2018 susvisé, portant habilitation
sous le n° 18/13/607 est abrogé.

Article 5 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de tout
ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être habilité
pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour chacune des
prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect
de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 6 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée par le
préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de l’article L2223-
25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises les
régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre
de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de  Marseille ;  la  juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir
du site www.telerecours.fr.

Article 8  :  La Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Istres, le
Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 12/09/19

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylène CAIRE
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2019-09-10-009

Arrêté préfectoral autorisant la maire de la Ciotat à doter

ses agents de police municipale de caméras individuelles
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Direction de la
sécurité, des polices
administratives et  de

la réglementation
-

Bureau des polices 
administratives en 
matière de sécurité

PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Arrêté préfectoral autorisant le maire de La Ciotat
à doter ses agents de police municipale de caméras individuelles
permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions

VU le code de la Sécurité Intérieure, notamment les articles R241-8 à R241-15 et les articles
L 512-4 à L 512-6 ;

VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ;

VU la loi 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme
et leur financement et améliorant l’efficacité et les garanties de la procédure pénale, et notamment
son article 114 ;

VU la loi 2018-697 du 3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras
mobiles par les autorités de sécurité publique, notamment l’article 3 ;

VU  le  décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à l’organisation  et  à l’action des
services de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n° 2019-140 du 27 février 2019 portant application de l’article L 241-2 du code
de sécurité intérieure et relatif à la mise en œuvre de traitements de données à caractère personnel
provenant de caméras individuelles des agents de la police municipale ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIERES en qualité de
Préfet de Police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er avril 2019 donnant délégation de signature à Mme Anne-Marie
ALESSANDRINI, Directrice de la sécurité, polices administratives et réglementation ;

VU la convention de coordination entre la police municipale de la commune de La Ciotat et
les forces de sécurité de l’État, signée le 06 juin 2019 ;

VU la demande présentée par le maire de La Ciotat le 03/04/2019, complétée le 02/09/2019,
en vue d’obtenir l’autorisation préfectorale de doter les agents de police municipale de sa commune
de caméras individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions ;
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CONSIDÉRANT les pièces conformes jointes au dossier ;

ARRÊTE

Article 1 : Le maire de La Ciotat est autorisé à doter les agents de police municipale de sa commune
de 16  caméras  individuelles  permettant  l’enregistrement  audiovisuel  de leurs  interventions.  Ces
caméras peuvent être utilisées sur l’ensemble du territoire de la commune.

Article  2 :  Dans  le  cadre  du  présent  arrêté,  la  commune  est  autorisée  à  mettre  en  œuvre  des
traitements de données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles fournies
aux agents de police municipale au titre de l’équipement des personnels, dans les conditions prévues
à l’article L 241-2 du code de la Sécurité Intérieure.

Article 3 : Ces traitements de données ont pour finalité la prévention des incidents au cours des
interventions  des agents  de police  municipale,  le  constat  des infractions  et  la  poursuite  de leur
auteur par la collecte de preuves ou la formation et la pédagogie des agents de police municipale.

Article  4   :  Les catégories de données à caractère personnel  et  informations  enregistrées dans le
traitement concernent :

-  les images et  les sons captés par les caméras individuelles  dans les circonstances et  les
finalités  prévues à l’article L 241-2 du code de la sécurité intérieure ;

- le jour et les plages d’enregistrement ;

- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;

- le lieu où ont été collectées les données.

Il est strictement  interdit  de sélectionner dans les traitements  de données une catégorie de
personnes à partir de ces seules données.

Article 5 : Lorsqu’une intervention donne lieu à un enregistrement, les données enregistrées par les
caméras individuelles sont transférées sur un support informatique sécurisé dès le retour des agents
dans leur service.

Les  enregistrements  ne  peuvent  être  consultés  qu’à  l’issue  de  l’intervention  et  après  leur
transfert sur le support informatique sécurisé.

Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne
peut être mis en œuvre.

Article  6 :  L’accès  aux données  est  réservé,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  au
responsable de la police municipale, aux agents de police municipale individuellement désignés et
habilités par le responsable du service. Ces personnes sont seules habilitées à procéder à l’extraction
des  données  et  informations  mentionnées  à  l’article  R 241-10 pour  les  besoins  exclusifs  d’une
procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation ou
de pédagogie des agents.

Article 7 : Peuvent être destinataires de tout ou partie des données dans les traitements, dans la
limite  de  leurs  attributions  respectives  et  de  leur  besoin  d’en  connaître,  dans  le  cadre  d’une
procédure judiciaire, administrative, disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation et de
pédagogie des agents :

-  les  officiers  et  agents  de  police  judiciaire  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie
nationale ;

2
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- les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues à l’article 
 L 513-1 du code de sécurité intérieure ;

-  le  maire  de  la  commune  et  le  président  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale en qualité d’autorité disciplinaire ainsi que les membres des instances disciplinaires
et les agents en charge de l’instruction des dossiers présentés à ces instances ;

- les agents chargés de la formation des personnels.

Article 8   : La durée maximale de conservation des données et informations est de 6 mois à compter
du jour de leur enregistrement. Au terme de ce délai, ces données sont automatiquement effacées
des  traitements.  En  cas  d’extraction,  dans  le  délai  de  6  mois,  pour  une  mesure  judiciaire,
administrative  ou  disciplinaire,  elles  sont  conservées  selon  les  règles  propres  à  chacune  des
procédures par l’autorité qui en a la charge. Lorsque  les  données  sont  utilisées  à  des  fins
pédagogiques et de formation, elles doivent être anonymisées.

Article  9 :  Les opérations  de consultation  et  d’extraction  des données sont  enregistrées dans  le
traitement ou bien consignées dans un registre comportant le matricule, nom, prénom et grade des
agents  procédant  à  ces  opérations,  la  date  et  heure  de  la  consultation,  le  motif  (judiciaire,
administratif,  disciplinaire  ou  pédagogique),  le  service  destinataire  des  données  ainsi  que
l’identification  des enregistrements  audiovisuels  extraits  et  des caméras  dont ils  sont  issus.  Ces
données sont conservées durant 3 ans.

Article 10 : L’information générale du public sur l’emploi des caméras individuelles est délivrée sur
le site internet de la ville de La Ciotat ou par voie d’affichage en mairie. 

Article 11 : Le droit d’information, d’accès et d’effacement des données s’exerce directement auprès
du maire (ou de l’ensemble des maires des communes lorsque les agents susceptibles d’être équipés
de caméras mobiles sont employés par un établissement public de coopération intercommunale)
dans les conditions prévues au premier alinéa de l’article L512-2 du code la sécurité intérieure.

  Afin d’éviter de gêner des enquêtes et des procédures administratives ou judiciaires et
d’éviter  de  nuire  à  la  prévention  ou  la  détection  d’infractions  pénales,  aux  enquêtes  ou  aux
poursuites en la matière, les droits d’accès et d’effacement peuvent faire l’objet de restrictions en
application des 2° et 3° du II et du III de l’article 70-21 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Article  12 :  Toute  modification  du  nombre  de  caméras  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle
autorisation.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du Groupement de Gendarmerie
Départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône et de la préfecture
de Police des Bouches du Rhône et notifié au maire de La Ciotat.

Fait à Marseille, le 10 septembre 2019

Le Directeur de Cabinet
  signé

    Denis MAUVAIS

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :
– soit  par  voie  de  recours  gracieux  formé  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  de  la  Région  Provence,  Alpes,  Côte  d'Azur,  Préfet  du

département des Bouches-du-Rhône ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;
– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue de Breteuil, 13281 Marseille cedex

06) -  www.telerecours.fr

3
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT
Mission Vie Citoyenne

Arrêté accordant une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’ordre national du Mérite
et

Le préfet de police des Bouches-du-Rhône
Chevalier dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de
courage et de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
distinction susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 8 juin 2019 pour sauver la vie d’une
personne suicidaire, déterminée à sauter du viaduc de Martigues dans le sens Port-de-Bouc-
Marseille ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1

Une médaille de bronzepour acte de courage et de dévouement est décernée aux fonctionnaires
de police de la direction départementale de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône dont les
noms suivent :

M. HOURGASSAN Julien, adjoint de sécurité
Mme MONNET Virginie, brigadier-chef de police

M. PARRA Lionel, gardien de la paix

ARTICLE 2

La sous-préfète, directrice du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet
des Bouches-du-Rhône, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’Etat.

Fait à Marseille, le 13 septembre 2019

Le préfet de police des Bouches-du-Rhône      Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur  
    Préfet des Bouches-du-Rhône

signé      signé

               Olivier de MAZIÈRES                                                Pierre DARTOUT
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ARRETE PORTANT APPROBATION DU PLAN
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

SERVICE INTERMINISTÉRIEL RÉGIONAL                                    Marseille, le 12 septembre 2019
DES AFFAIRES CIVILES ET ÉCONOMIQUES

DE DÉFENSE ET DE LA PROTECTION CIVILE

REF. N° 000568

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT APPROBATION
DU PLAN PARTICULIER D’INTERVENTION (PPI)

DE L'ÉTABLISSEMENT MAREVA - PISCINES & FILTRATIONS 
À SAINT-MARTIN-DE-CRAU

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D’AZUR,
PRÉFET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU le code de l’environnement et notamment le titre I du livre V ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les titres III et IV du livre VII, en particulier les
articles L. 731-3, R.731-1 à R.731-10, L.741-6, R 741-18 et suivants ;

VU l’arrêté du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’alerte ;

VU l'étude de danger ;

VU l’avis du maire de la commune de Saint-Martin-de-Crau ;

VU l’avis de l’exploitant de l'établissement MAREVA - PISCINES & FILTRATIONS à Saint-Martin-
de-Crau ;

VU les observations recueillies lors de la procédure réglementaire de consultation du public du 5 août
au 5 septembre 2019 ;

SUR proposition de la directrice de cabinet.

…/...
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A R R Ê T E

ARTICLE  1  :  Le  plan  particulier  d’intervention  de  l'établissement  MAREVA -  PISCINES  &
FILTRATIONS à Saint-Martin-de-Crau annexé au présent  arrêté est  approuvé.  Il
s’intègre au dispositif ORSEC des Bouches-du-Rhône. L'arrêté du 12 mai 2016 est
abrogé.

ARTICLE 2 : La commune de Saint-Martin-de-Crau située dans le périmètre PPI doit tenir à jour
son plan communal de sauvegarde conformément aux dispositions des articles R.
731-1 et suivants du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 3 : Les  modalités  d’alerte  des  populations  concernées  sont  définies  dans  le  plan
particulier d’intervention annexé au présent arrêté.

ARTICLE 4     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Marseille dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

ARTICLE 5 : La secrétaire générale de la préfecture, la directrice de cabinet, le sous-préfet de
l'arrondissement d’Arles, le directeur de l'établissement de MAREVA - PISCINES
& FILTRATIONS à Saint-Martin-de-Crau, le maire de la commune de Saint-Martin-
de-Crau et l’ensemble des services et organismes mentionnés dans la mise en œuvre
du plan particulier d’intervention sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Le Préfet

Signé

Pierre DARTOUT
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Préfecture-Service interministériel régional des affaires

civiles et économiques de défense et de la protection civile

13-2019-09-12-007

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT APPROBATION

DU PLAN PARTICULIER D’INTERVENTION (PPI) DE

FLUXEL FOS
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

SERVICE INTERMINISTÉRIEL RÉGIONAL                   MARSEILLE, LE 12 SEPTEMBRE 2019
DES AFFAIRES CIVILES ET ÉCONOMIQUES

DE DÉFENSE ET DE LA PROTECTION CIVILE

REF. N° 000 570

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT APPROBATION DU PLAN PARTICULIER D’INTERVENTION
(PPI) DE FLUXEL FOS

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,
PRÉFET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU le code de l’environnement et notamment le titre I du livre V ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les titres III et IV du livre VII, en particulier
les articles L. 731-3, R.731-1 à R.731-10, L.741-6, R 741-18 et suivants ;

VU  l’arrêté  du  23  mars  2007  relatif  aux  caractéristiques  techniques  du  signal  national

d’alerte ;

VU l’étude de danger ;

VU l’avis du maire de la commune de Fos-sur-Mer ;

VU l’avis de l’exploitant de Fluxel-Fos ;

VU les observations recueillies lors de la procédure réglementaire de consultation du public
du 22 juillet 2019 au 22 août 2019 ;

SUR proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1     : Le plan particulier d’intervention de l’établissement  Fluxel-Fos, situé à Fos-
sur-Mer,  est  approuvé.  Il  s’intègre  au  dispositif  ORSEC des  Bouches-du-
Rhône.

ARTICLE 2     : La commune de Fos-sur-Mer située dans le périmètre PPI doit tenir à jour un
plan communal de sauvegarde conformément aux dispositions des articles R.
731-1 et suivants du Code de la sécurité Intérieure.

ARTICLE 3     : Les modalités d’alerte des populations concernées sont définies dans le plan
particulier d’intervention annexé au présent arrêté.

ARTICLE 4     : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
de  Marseille  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
publication.

… /…
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ARTICLE  5     : Le  préfet  de  police  des  Bouches-du-Rhône,  la  secrétaire  générale  de  la
préfecture, la sous-préfète,  directrice de cabinet du préfet  des Bouches-du-
Rhône, le sous-préfet de l’arrondissement d’Istres, le directeur de Fluxel-Fos,
le maire de Fos-sur-Mer et l’ensemble des services et organismes mentionnés
dans la mise en œuvre du plan particulier d’intervention sont chargés, chacun
en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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SGAMI SUD

13-2019-09-12-009

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

 A M. CHASSAING SGZDS
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